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di ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
. 

,,ei:. 
MISE EN CONFORMITE DES STATUTS AU CODE DES SOCIETES ET DES ASSOCIATIONS -

: AL AUTORISE - AUTORISATION DE RACHAT D'ACTIONS PROPRES - AUGMENTATION DU 
CAPITAL- NOMINATION D'ADMINISTRATEUR - POUVOIRS 

L'AN DEUX MILLE VINGT 
Le vingt-neuf septembre. 
Devant Maître Olivier WATERKEYN, notaire à Waterloo, exerçant sa fonction dans la 

société à responsabilité limitée "Olivier WATERKEYN Notaire", ayant son siège à 1410 Waterloo, 
chaussée de Bruxelles 109, identifiée sous le numéro d'entreprise TVA 0823.539.601 RPM 
Brabant wallon. 

Au siège sis à 1420 Braine-!' Alleud, avenue de l'Artisanat, 17, s'est réunie l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme FOUNTAIN, , ci-après la 
« Société ». 

Les membres du bureau de l'assemblée ont requis le notaire soussigné de prendre 
acte des déclarations et constatations suivantes. 

-* Bureau *-
La séance est ouverte à dix heures, sous la présidence de Monsieur Frédéric 

berghien, en qualité de représentant permanent de D.A.R.E. Consulting SRL, président du 
onseil d'administration de la Société. 

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Eric DIENST, né à Etterbeek, le 
12 novembre 1960 (Registre National numéro 601112-115.86), domicilié à 1640 Rhode-Saint­
Genèse, Drève de l'Ermite, 125, Chief Financial Officer de la Société. 

L'assemblée choisit comme scrutateurs 
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i. Monsieur Koen Heindrickx, domicilié Stijn Streuvelslaan 80 à 9800

Deinze; et

ii. Monsieur Pascal Wuillaume, domicilié rue de la Cure 40 boîte 101 à

1457 Walhain.

-* EXPOSE DU PRESIDENT*-

1. Composition de l'assemblée.

Sont présents ou représentés à l'assemblée les actionnaires dont les noms, prénoms et 

domicile ou résidence ou dont la dénomination et siège, ainsi que le nombre de titres dont ils 

déclarent être propriétaires, sont mentionnés en la liste des présences ci-annexée. 

En conséquence, la comparution devant le notaire soussigné est arrêtée comme en 

ladite liste, laquelle a été signée par tous les actionnaires ou porteurs de procuration présents, 

par les membres du bureau et le notaire. 

Les procurations y mentionnées, au nombre de 6, resteront également ci-annexées. 

Il. Ordre du jour. 

La présente assemblée a pour ordre du jour: 

1. Constatation de la soumission de la Société aux dispositions du Code des sociétés et des

associations.

Proposition de décision:« Conformément à l'article 39, §§1-2 de la loi du 23 mars 2019

introduisant le Code des sociétés et des associations et portant des dispositions

diverses, l'assemblée générale constate qu'à compter du 1er janvier 2020 la Société est

soumise aux dispositions du Code des sociétés et des associations. »

2. Adoption de nouveaux statuts en concordance avec le Code des sociétés et des
associations, sans modification de l'objet de la Société.

Proposition de décision:« L'assemblée générale décide d'adopter un nouveau texte des 
statuts afin de les mettre en concordance avec le Code des sociétés et des associations, 
sans modifier l'objet de la Société.» 

3. Confirmation du siège.

Proposition de décision : « L'assemblée générale confirme l'adresse du siège de la
Société, sis Avenue de l'Artisanat, 17 à 1420 Braine-1' Alleud. »

4. Rapport relatif au renouvellement de l'autorisation conférée au conseil
d'administration d'augmenter le capital (capital autorisé) établi conformément à
l'article 7:199, alinéa 2 du Code des sociétés et des associations.

Proposition de décision:« L'assemblée générale prend connaissance du rapport spécial
du conseil d'administration relatif au renouvellement de l'autorisation conférée au

conseil d'administration d'augmenter le capital (capital autorisé) établi conformément
à l'article 7:199, alinéa 2 du Code des sociétés et des associations, indiquant les
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